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Au debut de fevrier, !'Association navale du Canada 

(CNA) a publie un document de recherche approfondi 

decrivant les complexites inherentes a l'etablissement 

des couts et a la comparaison des projets de 

construction navale. Le document etait axe sur le 

projet des navires de combat canadiens (NCC), qui 

retient maintenant beaucoup d'attention a la suite du 

recent rapport du directeur parlementaire du budget 

(DPB). 1 L'objectif du ANC etait de mettre en 

evidence a la fois la valeur strategique plus large et 

les avantages economiques de la construction navale 

nationale et les defis de la comparaison des differents 

modeles de navires de guerre. Ce faisant, !'intention 

etait d'offrir une comprehension plus globale de 

l' approche du Canada en matiere de construction 

navale et du projet NCC. 

Maintenant que le DPB a publie des estimations 

de couts et des comparaisons entre le NCC et d'autres 

modeles de navires de guerre, le ANC aimerait 
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commenter sur certaines hypotheses et conclusions de 

ce rapport. Comme avec nos travaux anterieurs, 

l'intention n'est pas de critiquer le DPB, qui a produit 

une analyse de couts realiste et sophistiquee, mais 

plutot de souligner a nouveau les niveaux de 

complexite et d'incertitude de la construction navale 

et de fournir un contexte pour aider les lecteurs dans 

leur evaluation du rapport. 

Le rapport du DPB - Aper�u 

Le rapport du DPB sur le NCC a ete prepare en 

reponse a une demande du Comite permanent des 

operations gouvernementales et des previsions 

budgetaires de la Chambre des communes. La tache 

assignee etait d'examiner le cout du projet NCC 

existant pour remplacer a la fois la flotte actuelle de 

12 fregates de classe Halifax et de trois destroyers de 

classe Iroquois avec une nouvelle flotte de 15 navires 
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de guerre polyvalents, basée sur la conception du 
navire combattant Mondial (NCM) de BAE2 et pour 
comparer les coûts de deux autres modèles - la frégate 
de classe Constellation de la Marine américaine basée 
sur la frégate multi-missions européenne FREMM, et 
la frégate à usage général britannique Type 31e basée 
sur la conception danoise Iver Huitfeldt. Si de telles 
comparaisons peuvent sembler appropriées au 
profane, le CNA est d?avis qu?elles n?ont qu?une 
valeur marginale pour la discussion générale. Le 
projet CSC est déjà trop avancé dans le processus de 
développement pour envisager un arrêt brutal et un 
passage à une nouvelle plate-forme. Les coûts 
importants déjà encourus, combinés aux coûts 
supplémentaires liés aux annulations de contrats, et à 
la perturbation majeure du calendrier du projet 
seraient trop graves. Le Canada n'a pas besoin de 
répéter le projet d'hélicoptère maritime.

Il convient de noter que si une comparaison des 
capacités a été délibérément exclue des travaux du 
DPB, le rapport indiquait clairement qu?il 
reconnaissait les ?différences de capacités? entre les 
divers modèles de navires.3 Cette omission est 

essentielle pour comprendre la complexité des 
comparaisons et évaluer le rapport. Pour être pertinent 
dans les affaires internationales, le Canada a besoin 
d'une flotte polyvalente de combattants navals haut de 
gamme qui sont capables ?d'opérations de sécurité 
maritime, de contre-terrorisme maritime et de 
contre-piraterie, de fonctions d'escorte et de missions 
de présence.?4 Alors que le NCC devra également 
entreprendre des missions de police ?bas de gamme?, 
la justification de la Marine elle-même est sa capacité 
à mener des opérations maritimes à spectre complet, y 
compris la capacité de s'engager dans des opérations 
de combat.

L?estimation des coûts du NCC du DPB, qui est 
une mise à jour de celle entreprise en 2019,5 indique 
une augmentation de 7,5 milliards de dollars du 
budget global du projet, en grande partie en raison des 
mises à jour des spécifications et des échéanciers du 
projet. Bien que l?analyse des coûts du DPB semble à 
la fois approfondie et juste, la complexité de la 
construction du NCC et les efforts de rapprochement 
des exigences ont été sous-estimés. L'histoire du 
Canada en collaboration avec le projet NCC a montré 
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combien de temps et de coûts sont nécessaires pour 
apporter des modifications à une conception de 
pointe. De plus, l'idée que le délai de sélection d'une 
nouvelle conception pourrait être raccourci est tout 
simplement irréaliste. Le Canada n'a pas le personnel 
nécessaire pour entreprendre ce travail selon un 
calendrier condensé, tout en poursuivant 
simultanément les activités en cours du projet du 
NCC. Si le ministère de la Défense nationale (MDN) 
avait la capacité de terminer ce travail plus 
rapidement, il l'aurait fait avec les modifications de 
conception actuelles de Type 26.

Scénar io 1 du DPB - Re-concour ir  et 
remplacer  la conception T26

À la suite des analyses de coûts décrites ci-dessus, 
le rapport du DPB présente ensuite deux scénarios, 
chacun avec deux options, à prendre en considération. 
Le premier scénario implique l'arrêt de l'activité de 
conception et 
d'approvisionnement sur la 
conception actuelle de Type 
26 choisie par le Canada en 
2019 et le lancement d'un 
nouvel approvisionnement 
concurrentiel pour construire 
soit le FREMM américain ou 
le Type 31e. Étant donné que 
la conception de type 26 a 
déjà été considérée comme la 
solution préférée, la plus 
étroitement alignée sur les exigences du Canada, cela 
soulève de sérieuses questions. La façon dont le 
gouvernement du Canada, qui valorise un processus 
juste, ouvert et transparent dans tous les achats de 
défense, s'efforcerait d'empêcher la conception de 
type 26 d'un concours ultérieur n'est pas indiquée 
dans le rapport du DPB. Certes, une telle action 
constituerait une véritable avenue potentielle de 
contestation judiciaire par l'équipe industrielle 
actuelle et créerait une base pour un éventuel 

contentieux couronné de succès avec des coûts 
supplémentaires pour toutes les parties

De l?avis du CNA, le passage du type 26 à un tout 
nouveau modèle de navire présenterait un risque 
important de rendements potentiels négligeables. 
Alors que le FREMM américain est une comparaison 
étroite avec la conception de type 26 / NCC en ce 
qu'il s'agit d'une frégate polyvalente capable de mener 
des opérations anti-aériennes, anti-surface et 
anti-sous-marines, il n'y aurait que des économies 
marginales dans la commutation à cette conception. 
Cette économie marginale a été estimée par le DPB 
sans tenir compte des conditions contractuelles 
exigeantes imposées à l'équipe de Type 26 qui a 
proposé cette solution de conception. Ces conditions 
imposées par le Canada entraînent des coûts 
supplémentaires associés aux engagements pris par 
l?équipe industrielle de respecter les exigences 
rigoureuses du Canada à l?appui de la politique des 
avantages industriels et technologiques (AIT) et de la 

proposition de valeur (PV). 
Aucun des coûts associés à ces 
engagements contractuels ne 
semble avoir été pris en compte 
dans les comparaisons de coûts 
du DPB.

Une flotte de 15 FREMM 
américains est évalué par le DPB 
à 71,1 milliards de dollars, soit 
environ 9% moins cher que le 15 
Type 26 et bien dans la marge 

d?erreur de 20% définie par le DPB.6 Toutefois, le 
passage au FREMM américain entraînerait la perte de 
quatre ans ou plus d?analyse détaillée des options et 
de travail de définition de projet et prolongerait 
encore plus le programme de remplacement de la 
flotte du Canada dans l?avenir. De plus, un tel 
changement taxerait sans aucun doute les frégates de 
la classe Halifax à la limite, et laisserait peut-être le 
Canada sans une marine opérationnelle, car ces 
navires deviennent obsolètes avant d'être remplacés. 

De l?avis du CNA, le 
passage du type 26 à un tout 
nouveau modèle de navire 
présenterait un risque 
important de rendements 
potentiels négligeables. 
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Le DPB exclut explicitement tous les coûts résultant 
d'une interruption de la production chez Irving 
Shipbuilding et parmi ses sous-traitants.7 Pourtant, un 
tel retard laisserait le chantier naval et ses 
fournisseurs avec un écart de commandes de plusieurs 
années. Le résultat serait le démantèlement de la 
main-d?? uvre, qui prendrait des années et des 
investissements pour se rassembler et se former. Cela 
poserait également de nouveaux risques importants 
liés à l'incapacité de reprendre efficacement la 
production après la dispersion de la main-d'? uvre.

Tout en choisissant de passer à la conception Type 
31e au coût de 27,5 milliards de dollars pour une 
flotte de 15, ce qui est environ 65% moins cher que le 
projet NCC actuel, peut avoir un attrait à un niveau 
superficiel, l'hypothèse que le Type 31e serait un 
remplacement qui convient est profondément 
imparfait. Premièrement, les estimations de coût du 
DPB pour ce navire ne proviennent pas du 
Royaume-Uni mais sont basées sur la construction 
danoise de la frégate de classe Iver Huitfeldt, qui était 
une conception largement commerciale d'Odense 
Maritime Technology (OMT). Non seulement la 
comparaison de prix n'est pas fondée sur les 
exigences canadiennes uniques, y compris les 
conditions contractuelles du NCC, mais dans la 
précédente demande de soumissions concurrentielles, 
OMT, bien qu'elle soit éligible comme répondant 
présélectionné du NCC, a choisi de ne pas offrir cette 
solution en tant de concepteur principal de navires de 
guerre.  En supposant un regain d'intérêt de la part 
d'une autre entreprise commerciale pour proposer le 
Type 31e au Canada, il faut un acte de foi 
significative.

En termes de capacité de combat, le DPB note que 
le Type 31e possède «des capacités plus modestes». 
Ceci est un euphémisme profond. En effet, cette 
classe de navire est non seulement moins capable - 
mais probablement incapable d'exécuter un bon 
nombre des tâches exigées du NCC. Une refonte 
importante de la coque devrait être entreprise pour 
tenir compte de la plus grande taille de l'équipage du 
NCC et d'autres exigences de capacité de survie 

comme les systèmes de contrôle des avaries, les 
citadelles étanches aux gaz et les bobines de 
démagnétisation installées. Conçu comme une `` 
frégate légère '' ou même un navire de patrouille bien 
armé, le Type 31e n'a pas de capacité d'armes 
importante intégrée à la conception et n'a jamais été 
conçu pour transporter la gamme complète de 
capteurs et d'armes que la MRC a longtemps 
identifiée comme une exigence. La taille d'équipage 
projetée (d'environ 100 personnes) est également 
beaucoup plus petite que l'équipage projeté actuel du 
NCC de 204. Ce petit effectif empêchera le navire 
d'entreprendre des opérations continues - une 
exigence essentielle dans les situations de combat 
prolongé. Pratiquement tous les capteurs et systèmes 
d'armes de type 31e devraient être remplacés, et de 
nouveaux systèmes devraient être recherchés, évalués 
et intégrés dans le système de combat. Contrairement 
aux modèles de type 26 et de FREMM américain, ce 
navire de guerre plus léger devrait être radicalement 
augmenté pour répondre aux exigences canadiennes, 
ou les exigences devraient être complètement 
réécrites pour accueillir une plate-forme moins 
performante.

La fiabilité du coût du Type 31e est également 
quelque peu suspecte. La classe Iver Huitfeldt n'a pas 
été réellement construite au Danemark, mais a plutôt 
été construite en blocs en Estonie et en Lituanie, puis 
transportée au Danemark pour l'assemblage et 
l'aménagement des modules. Dans le processus de 
construction, les Danois ont utilisé leur système 
StanFlex,8 qui permet de remplacer les systèmes 
modulaires et sépare le coût des composants (armes et 
ensembles de capteurs) des estimations de coûts 
globales du navire. En équipant les navires, les 
Danois ont également réutilisé des armes plus 
anciennes d'autres navires. Ceci est important, car les 
systèmes de combat d'un navire de guerre moderne 
sont généralement la partie la plus chère de 
l'ensemble du navire et ils sont également le principal 
moteur de l'escalade des coûts. Essentiellement, la 
classe Iver Huitfeldt a été construite avec une 
main-d'? uvre relativement bon marché et en utilisant 
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une approche adaptée (mais pas avec) des armes et 
des capteurs. Par conséquent, la construction et les 
coûts associés ne sont pas comparables à aucun autre 
navire de guerre construit à cet effet.

La tâche de sécuriser les soumissions pour fournir 
un remplacement US FREMM ou Type 31e n'est en 
aucun cas certaine. La demande de propositions du 
Canada pour le NCC en 2016 n'a qualifié que trois 
soumissionnaires - en partie parce que l'industrie ne 
faisait pas confiance au Canada en tant que client 
fiable. Changer de cap à ce stade et après tant 
d?années et les investissements des soumissionnaires 
précédents serait difficile à surmonter et pourrait 
nuire davantage à la réputation du Canada. Quelle 
firme investirait les millions de dollars nécessaires 
pour préparer l'offre qui offrirait le Type 31e ou un 
FREMM américain?

Les scénar ios de flotte mixte

Le deuxième scénario du DPB suggère de passer à 
une flotte mixte de navires de guerre de type 26 et le 
FREMM américain ou de type 31e. En plus de toutes 
les préoccupations décrites ci-dessus, dans ce 
scénario, la Marine serait obligée de poursuivre le 
processus de refonte du projet NCC existant tout en 
entreprenant un tout nouvel ensemble de 
modifications. Dans le cas du projet NCC, la plupart 
de ces travaux sont déjà effectués, non pas par le 
MDN, mais par les ingénieurs d'Irving Shipbuilding. 
Le MDN et l'industrie fonctionnant à pleine capacité, 
trouver l'expertise de la deuxième équipe nécessaire 
pour faire progresser ce travail sur une deuxième 
conception serait un défi de taille - menant 
probablement à une inflation des coûts et à des retards 
supplémentaires. De l?avis de l?Association navale, 
parvenir à un résultat satisfaisant en quatre ans, 
comme l?a suggéré le DPB, est extrêmement lointain.

De plus, le passage à une deuxième conception 
dans le cadre d'une flotte mixte entraînerait des 
opportunités manquées d'efficacité et de réduction des 
coûts. Les chantiers navals apprécient une courbe 
d'apprentissage à mesure qu'ils progressent avec un 

programme de construction.9 En général, avec le 
temps, l'efficacité s'améliore et les coûts diminuent. 
Une flotte hybride réinitialiserait cette courbe 
d'apprentissage après l'achèvement de la coque de 
conception de type 26 numéro trois avant le passage à 
une conception américaine FREMM ou de type 31e.

Une flotte mixte obligerait également le MDN à 
soutenir deux classes distinctes de grands 
combattants. Cela créerait des charges 
administratives, logistiques et de maintenance 
supplémentaires et limiterait la possibilité de réaliser 
des économies en achetant en gros. L'approche de la 
flotte mixte créerait également des défis à plus long 
terme en termes d'inefficacité en matière de dotation 
en équipage et de formation pour les opérateurs et les 
ingénieurs. L'exploitation de deux classes de navires 
nécessiterait des exigences de formation et une 
infrastructure de soutien à terre différentes.10 Au 
départ, le projet du NCC envisageait une flotte mixte 
de deux variantes différentes (commande de groupe 
opérationnel / défense aérienne et usage général). 
Cependant, la MRC a rejeté cette approche 
précisément pour ces raisons.

Conclusion

Le Canada est une nation maritime qui dépend de 
la libre circulation des marchandises sur les mers du 
monde et de la sécurité de nos alliances maritimes. 
Tous les canadiens devraient reconnaître que les 
navires de combat de surface canadiens, lorsqu'ils 
entreront en service, apporteront une contribution 
importante à la défense et à la sécurité du Canada, en 
améliorant la stabilité mondiale et en faisant 
progresser les valeurs et les intérêts canadiens et en 
contribuant à assurer notre prospérité économique au 
cours des 40 prochaines années.  Le projet NCC est 
l?acquisition gouvernementale la plus coûteuse de 
l?histoire du Canada. Malgré le coût, le pays doit 
maintenir une marine apte au combat déployable à 
l'échelle mondiale.

D'un point de vue économique, une perturbation 
industrielle importante résulterait du retard 
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considérable causé par le passage à une conception 
différente. Les coûts irrécupérables importants déjà 
accumulés jusqu'à présent, aggravés par un retard du 
projet de quatre ans ou plus, n'entraîneraient que peu 
ou pas d'avantages réels.  De plus, tous les aspects des 
modalités et conditions du Canada, y compris la 
politique AIT/PV, et les implications juridiques 
importantes devraient tous être pris en compte dans 
une décision aussi audacieuse. Dans le cas de la 
conception américaine FREMM, seules des 
économies de coûts marginales seraient réalisées. De 
même, le passage à une flotte de navires de guerre de 
type 31e serait stratégiquement peu judicieux en ce 
sens que cela laisserait au Canada une marine 
incapable de s'acquitter de la plupart de ses fonctions 
de combat essentielles.

Depuis la publication du rapport du DPB le 24 
février, il y a eu une litanie de commentaires de la 
part des médias et de divers «experts» dans ce 
domaine concernant supposément le coût en spirale à 
la hausse du projet NCC. De l?avis du CNA, cela 
aurait pu être évité si le MDN avait expliqué sans 
détour les circonstances, le contexte et la validité de 
l?évaluation initiale des coûts du projet et avait 
communiqué à tous les intéressés plus d?informations 
sur l?état du projet au fur et à mesure de son 
avancement.

En conclusion, bien que l'Association navale 
félicite le DPB pour son travail exemplaire, nous 
émettons de sérieuses réserves quant aux scénarios et 
aux options potentielles présentés au gouvernement. 
Comme le coût est important, la capacité l'est aussi. 
Nous sommes heureux de pouvoir contribuer à cette 
couche supplémentaire de contexte opérationnel et 

stratégique et de clarifier davantage cet 
investissement très important du Canada.
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